
 

  

 
CONVOCATION 

Le conseil municipal est convoqué en séance publique, le 10 juillet 2024 à 19h00 à la mairie, salle du 

conseil. 

 

Ordre du jour 

- Désignation du secrétaire de séance 

- Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

- Logement PMR : modalités de mise en location et prix mensuel 

- PLUi : orientations générales du RLPi 

- ZAER 

- Etude de plusieurs devis 

   - Questions diverses 

 

Fait à la Vèze, le 4 juillet 2024 

Le Maire, 

Jean-Pierre JANNIN 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2024 

 

Le 10 juillet 2024, à 19h00, le conseil municipal, convoqué légalement, s’est réuni à la salle du conseil 

municipal, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean-Pierre JANNIN. 

 

Etaient présents : tous les conseillers sauf Mme Annick HENRIET qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre 

JANNIN 

 

Date de convocation : 4 juillet 2024 

 

 

La séance du conseil municipal débute à 19h05 

 

1/ désignation du secrétaire de séance 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité de procéder à cette désignation par un 

vote à main levée et désigne Monsieur Jacques CHOPARD pour remplir cette fonction. 

pour : 9        contre : 0       abstention : 0 

 

 

2/ approbation du projet de procès-verbal de la séance précédente 

Le maire invite les conseillers municipaux à formuler des remarques sur la rédaction du procès-verbal 

de la séance du 29 mai 2024. En l’absence d’observations, le conseil municipal approuve ce procès-

verbal. 

pour : 9        contre : 0       abstention : 0 

 

 

3/ logement PMR : modalité de mise en location et prix mensuel 

Le maire informe le conseil de la prochaine mise en location du logement PMR. Il s'agit d'un T3 de 91 

m2 avec une terrasse de 28 m2, chauffage au sol, 4 placards, cuisine incorporée. Les élus demandent 

que soient effectués avant la mise en location le DPE, l'avis PMR, la création d'une place de parking 

PMR et de prévoir un règlement de copropriété. Après avoir délibéré, le conseil municipal décide de 

louer l'appartement PMR au prix de 920 € mensuel. Les futurs locataires devront présenter le dernier 

avis d'imposition, les trois dernières quittances de loyer et les trois derniers bulletins de salaires. 

pour : 9       contre : 0       abstention : 0 

 

 



 

4/ PLUi : orientations générales du RLPi 

 

Par délibération du 16 décembre 2019, le Conseil communautaire de Grand Besançon Métropole a 

prescrit l’élaboration du Règlement local de publicité intercommunal (RLPi) qui viendra adapter le 

Règlement national de publicité en vigueur (articles L 581-1et suivants et R 581-1 et suivants du Code 

de l’environnement) aux spécificités du territoire. 

Ce document, outil de protection du paysage et du cadre de vie, a pour objet d’encadrer les 

conditions d’installation des publicités, enseignes et pré-enseignes (emplacements, surfaces, caractère 

lumineux, nombre de ces dispositifs...) sur le territoire communautaire.  

La procédure d’élaboration d’un RLPi est identique à celle d’un PLUi. Elle prévoit un débat sur les 

orientations générales (objet de la présente délibération), un arrêt du projet, puis une approbation après 

consultation des Personnes publiques associées et enquête publique. 

Concernant les orientations générales (principes directeurs guidant l’écriture règlementaire du futur 

RLPi), le débat devant le Conseil communautaire s’est tenu le 23 mai 2024. Le débat devant les 

Conseils municipaux des communes n’est pas imposé. Conformément aux dispositions de l’article L 

153-12 du Code de l’urbanisme, ils sont réputés tenus s’ils n’ont pas eu lieu au plus tard 2 mois avant 

l’arrêt du projet. 

Le diagnostic a été réalisé en septembre 2023. Il dresse la photographie du territoire, du point de vue 

de l’affichage extérieur : 

En matière de publicités et pré-enseignes : 

Environ 280 dispositifs publicitaires ont été relevés en agglomération, sur propriétés privées (dont 

220 à Besançon et une trentaine à Beure). Il s’agit très majoritairement de publicités scellées au sol, de 

« grand » format (affiche de 8m2 ou 12m2). Les axes routiers structurants sont les lieux les plus 

investis par la publicité : rue de Vesoul, boulevard Kennedy, boulevard Churchill, rue de Belfort et rue 

de Dole à Besançon ainsi que route de Lyon à Beure. 

Plus de 65% des dispositifs publicitaires recensés sont non conformes à la réglementation nationale, 

principalement pour dépassement des surfaces maximales. 

A Besançon, de la publicité sur mobilier urbain est également recensée (sur abris voyageurs et 

mobiliers d’information de 2 et 8m2), y compris dans le Site Patrimonial Remarquable. 

 Il est à noter que cet état des lieux a été établi avant la mise en application du RLP de la Ville de 

Besançon (mars 2024), qui doit entrainer la dépose de nombreux dispositifs publicitaires. Par ailleurs, 

un nouveau contrat de mobilier urbain sera conclu par Grand Besançon Métropole fin 2024, en lieu et 

place du contrat communal existant. 

En matière d’enseignes, celles situées dans les centralités et secteurs d’habitat sont globalement bien 

intégrées dans leur environnement. Les enseignes situées dans les abords des monuments historiques 

et en Site Patrimonial Remarquable sont particulièrement sobres. La qualité de celles situées dans les 

zones commerciales et d’activités, tout en étant variable d’une zone à une autre, est également à 

souligner, même si des pistes d’amélioration sont identifiées.  

Les RLP communaux existants contiennent des règles très précises en matière d’enseignes, ayant 

pleinement produit leurs effets. 

Sur la base de ce diagnostic, les orientations générales suivantes sont soumises au débat du Conseil 

municipal : 

Orientation n°1: Harmoniser les règles applicables à tout le territoire afin de renforcer l’identité 

territoriale 

Il est proposé que le RLPI édicte des principes communs, applicables aux publicités et enseignes, sur 

tout le territoire. Cela participe incontestablement à l’homogénéisation des dispositifs, à l’égalité de 

traitement de tous les habitants du territoire ainsi qu’au renforcement de l’identité du territoire. 

Cette harmonisation des règles se décline en plusieurs axes : 

• Axe 1 : Encadrer la présence des publicités et enseignes lumineuses pour limiter leur impact 

visuel et énergétique 

- Le RLPi fixera une obligation d’extinction des publicités et enseignes lumineuses. Concernant les 

publicités, une plage horaire d’extinction sera définie. Il en ira de même pour les enseignes, ou alors 

l’extinction pourrait être imposée dès la cessation de l’activité. 

- Le RLPi traitera de manière spécifique les publicités et enseignes numériques, qui sont des 

dispositifs énergivores. Leur installation sera fortement contrainte (surface, emplacements...).   

- Comme le permet désormais la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, les publicités et enseignes 

lumineuses apposées à l’intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage commercial qui n'est pas 

principalement utilisé comme un support de publicité et destinées à être visibles d'une voie ouverte à la 

circulation publique seront encadrées par le RLPi, a minima quant à leur extinction nocturne et la 

limitation de leur surface (unitaire et/ou cumulée). 



 

• Axe 2 : Atténuer la prégnance visuelle des dispositifs publicitaires dans les paysages urbains 

et ruraux, en réduisant leur nombre et leur surface 

- Sur tout le territoire, il est proposé que le RLPi, outre les règles de densité spécifiques qui seront 

édictées par zones, interdise l’installation de publicités côte à côte. Ces dispositifs sont en effet plus 

prégnants dans le paysage. 

- Dans un souci d’égalité de traitement des habitants, le RLPi poursuivra les efforts de restriction à 

l’installation de publicités déjà traduits dans les récents RLP communaux, en particulier dans les 

secteurs principalement dédiés à l’habitat (ex : interdiction de publicité scellée au sol).  

• Axe 3 : Accroitre la qualité des enseignes en respectant la diversité des activités et l’identité 

des communes 

Des principes communs seront édictés pour toute enseigne installée sur le territoire de Grand 

Besançon Métropole, afin de garantir un standard minimum de bonne intégration des enseignes sur 

leur bâtiment support et dans leur environnement. Ces règles communes pourront porter sur le 

positionnement de l’enseigne, le nombre d’enseignes scellées au sol ou directement installées sur le 

sol, leur caractère lumineux etc. 

Orientation n°2 : Moduler les règles selon les différentes ambiances paysagères et urbaines du 

territoire 

Les ambiances paysagères et urbaines du territoire sont diverses. Aussi, il est proposé que le RLPi 

adapte les règles en fonction de la sensibilité patrimoniale et paysagère des lieux.  

Le RLPi procèdera ainsi à une double logique d’harmonisation des règles à l’échelle de tout le 

territoire (orientation n°1) et de modulation des règles selon les ambiances paysagères (orientation 

n°2). 

• Axe 1 : Protéger les espaces les plus sensibles du point de vue patrimonial et paysager 

Le territoire bénéficie d’un patrimoine bâti et naturel particulièrement riche, vecteur de son identité : 

plus de 200 monuments historiques, deux Sites Patrimoniaux Remarquables (Besançon et 

Montfaucon), de nombreux espaces naturels... 

Il est proposé que le RLPi édicte des règles très restrictives à l’installation de publicités dans les 

lieux les plus sensibles (uniquement en faveur des chevalets et de la publicité sur mobilier urbain par 

exemple). 

En matière d’enseignes, des règles particulièrement qualitatives, reprenant les prescriptions 

aujourd’hui appliquées par l’Architecte des Bâtiments de France dans les abords des monuments 

historiques ou les règles de certains RLP (ex : le RLP de Besançon) pourraient être définies pour ces 

lieux.  

A l’instar des RLP communaux, des règles seraient également édictées pour les enseignes situées 

hors agglomération. 

• Axe 2 : Préserver les paysages du quotidien 

Dans les espaces « habités » du territoire (centralités, secteurs résidentiels), le RLPi limitera le 

nombre et la surface des publicités afin d’aérer les paysages urbains. Il s’agit de dé-densifier la 

présence publicitaire et d’adapter les formats à des espaces où l’usager est piéton, cycliste ou 

automobiliste roulant à faible allure.  

Certains types de publicités pourraient par ailleurs être interdits ou fortement encadrés (publicité 

scellée au sol, publicité en toiture, publicité numérique). 

• Axe 3 : Réduire le nombre des publicités le long des axes routiers structurants et en entrées 

de villes 

Les axes routiers les plus empruntés sont les lieux les plus propices à l’installation de publicité, 

créant de véritables situations de saturation et gênant la lisibilité des activités commerciales situées le 

long de ces routes. Les entrées de ville sont quant à elles la première image d’un territoire et doivent 

être préservées. 

Outre l’interdiction de dispositifs « côte à côte », il est proposé que le RLPi maintienne le niveau de 

restriction défini par le récent RLP de Besançon, voire le renforce davantage. 

• Axe 4 : Conserver de plus larges possibilités d’affichage (publicités et enseignes) dans les 

espaces à dominante d’activités 

 

Dans les espaces de flux, éloignés des habitations, que constituent les zones commerciales et 

d’activités économiques, la présence de publicités et d’enseignes plus manifestes dans leur expression 

pourrait être admise, étant noté que les règles locales resteraient plus restrictives que celles de la 

règlementation nationale et que l’objectif reste une homogénéisation et une amélioration qualitative 

des enseignes et des publicités. 

Vu la loi n°2012-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ; 



 

Vu le Code de l’environnement et notamment l’article L 581-14-1 qui prévoit que les Règlements 

locaux de publicité  

 Intercommunaux sont élaborés, révisés ou modifiés conformément aux procédures d’élaboration, de 

révision ou de modification des Plans locaux d’urbanisme intercommunaux ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment l’article L 153-12 présentant les modalités du débat sur les 

orientations générales du Règlement local de publicité intercommunal ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de Grand Besançon Métropole du 16 décembre 2019 

prescrivant l’élaboration du Règlement local de publicité intercommunal, définissant les objectifs, les 

modalités de collaboration avec les communes et les modalités de concertation ; 

Vu les orientations générales présentées en séance telles que figurant dans la présente délibération ; 

Après cet exposé, les orientations générales du RLPi sont proposées au débat. 

 Le Conseil municipal est invité à : 

- prendre acte de la présentation des orientations générales du Règlement local de publicité 

intercommunal, puis de la tenue en séance du débat sur ces orientations générales telles que présentées 

dans la présente délibération 

 

pour : 9        contre : 0       abstention : 0 

 

5/ ZAER 

Le Conseil Municipal décide de reporter cette délibération à la prochaine séance. 

pour : 9        contre : 0       abstention : 0 

 

6/ étude de plusieurs devis 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, approuve les devis suivants :  

 

Travaux de remise en état du chemin entre le Baraquet et le bief d'Aglans : devis de la société 

Pointurier TP accepté pour un montant total de 17 199.00 €. 

pour : 9        contre : 0            abstention : 0 

 

Travaux de réfection de l’escalier menant à la salle du lavoir : devis de la société Daniel TONNIN 

(béton) accepté pour un montant total de 4950 € et devis de la société ESTANAVE (garde-corps métal 

et marquise) accepté pour un montant total de 5028 €. 

Madame Alice TONNIN ne participe pas au vote 

pour : 8        contre : 0            abstention : 0 

 

Travaux de ravalement de façade : devis de la société Thierry Kramer accepté pour un montant total de 

5670.00 €. 

pour : 9        contre : 0            abstention : 0 

 

 

 

Informations, questions diverses  

Réfection du parking devant la mairie : Madame Sandrine CREVOISIER propose de s’occuper des 

demandes de devis et de subvention auprès de l’Agence de l’eau. 

 

Le recensement de la population aura lieu début 2025. La commune devra recruter un agent recenseur. 

M. Didier ROCHET et Jean-Pierre JANNIN participeront à la formation proposée par l’INSEE. 

 

Le bal du 13 juillet est organisé par la commune (bal et feux d’artifice) et l’AFCS (installation et 

buvette). 

 

Le dossier du PLUi (mise à jour corrigée) est arrivé en mairie : la commission sera bientôt réunie pour 

examen. 

 

Fin de la séance : 21h05 

 

 

 



 

 

Liste des délibérations prises lors de cette séance  

 

Désignation du secrétaire de séance 

Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

Logement PMR : modalités de mise en location et prix mensuel 

PLUi : orientations générales du RLPi 

ZAER 

Etude de plusieurs devis 

   

Liste des membres présents : 

Christophe BOURDIER, Judith BOURGOIN, Jacques CHOPARD, Sandrine CREVOISIER, 

Jean-Pierre JANNIN, Didier ROCHET, Alice TONNIN et Jérôme TRONCIN 

 

Signature du Maire    Signature du secrétaire 


